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Bureau syndical du 13 juin 2019  

 

DELIBERATION N° 2019-06-041  

Demande de subvention pour deux postes de chargés de mission EcoScola ET 

Textiles pour 3 ans 

 

Nombre de membres  

25 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-neuf, le treize juin à dix heures trente, 

l’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte lĠgaleŵeŶt ĐoŶvoƋuĠe paƌ le PƌĠsideŶt le 

sept juin, s’est ƌĠuŶie daŶs les loĐauǆ du SYVADEC situĠs dans la 

zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur François 

TATTI, Président.  

Madame Marie-Laurence SOTTY a été désignée secrétaire de 

séance.  

Le quorum étant atteint le bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

22 13 13 

 

Présents : 

Messieurs : TATTI François, GIANNI Don Georges, ARMANET Guy, POLI Xavier, GUIDONI Pierre, 

GIORDANI Jean-Pierre, GIFFON Jean-Baptiste, VIVONI Ange-Pierre, MATTEI Jean-François, BERNARDI 

François et VALERY Jean-Noël. 

 

Présentes :  

Mesdames : SOTTY Marie-Laurence et ZUCCARELLI Marie.  

 

Absents : 

Madame : BATTESTINI Serena.  

Messieurs :  PAJANACCI Jean, MILANI Jean-Louis, LACOMBE Xavier, FAGGIANELLI François, FILONI 

François, HABANI Yohan, MICHELI Felix et DE MEYER Jean-Michel. 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 
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Madame Marie-Laurence, Vice-Présidente, et Monsieur Jean-Pierre Giordani, Vice-Président, 

exposent :  

 

Depuis 2009, le SYVADEC prend des engagements forts pour contribuer à réduire la production de 

déchets et à augmenter leur valorisation. Ces engagements se sont formalisés notamment dans le 

programme local de prévention 2009-2014 et dans le programme TZDZG qui prendra fin en août 2019. 

EŶ ϮϬϭ9, eŶ adĠƋuatioŶ aveĐ les eŶgageŵeŶts Ƌu’il a ĐoŶtƌaĐtualisĠs daŶs la ĐoŶveŶtioŶ Etat-CdC-

SYVADEC-EPCI pouƌ la gĠŶĠƌalisatioŶ du tƌi à la souƌĐe, le SYVADEC a dĠĐidĠ d’aĐĐĠlĠƌeƌ la ŵise eŶ œuvƌe 
de ses actions de prévention et de déploiement du tri, en renforçant les moyens mobilisés tant sur le 

plaŶ teĐhŶiƋue Ƌu’huŵaiŶ. 
Ainsi, il a été décidĠ d’aĐĐĠlĠƌeƌ suƌ les ϯ aŶs à veŶiƌ le dĠploieŵeŶt du ƌĠseau de ĐolleĐte des textiles et 

la gĠŶĠƌalisatioŶ du pƌogƌaŵŵe pĠdagogiƋue EĐoSĐola. Ces pƌojets s’iŶsĐƌiveŶt daŶs la ligŶĠe de Đe Ƌui 
a été initiée dans le cadre du programme TZDZG. 

 

- Concernant les Textiles, une évaluation du réseau actuel a été menée et a conduit à la décision 

de viseƌ dğs ϮϬϭ9 le ƌatio de ϭ PAV pouƌ Ϯ ϬϬϬ haďitaŶts iŶitialeŵeŶt pƌĠvu fiŶ ϮϬϮϬ, et d’atteiŶdƌe ou 
dépasser le ratio national de 1 PAV pour 1 500 habitants dès 2020. Cela ƌepƌĠseŶte l’iŵplaŶtatioŶ de 
plus d’uŶe tƌeŶtaiŶe de Ŷouvelles ďoƌŶes ĐhaƋue aŶŶĠe, la gestioŶ du lieŶ aveĐ les ĐolleĐtivitĠs 
adhĠƌeŶtes et le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des ĐiƌĐuits de ĐolleĐte ƌĠalisĠs eŶ ƌĠgie suƌ l’eŶseŵďle de l’île. DaŶs Đe 
cadre, il est nécessaiƌe pouƌ le SYVADEC de pouvoiƌ disposeƌ d’uŶ poste de ĐhaƌgĠ de ŵissioŶ dĠdiĠ à 
cette thématique. 

 

- CoŶĐeƌŶaŶt le pƌogƌaŵŵe pĠdagogiƋue EĐoSĐola, l’aŵďitioŶ du SYVADEC est d’aĐĐoŵpagŶeƌ 
dès la rentrée de septembre 2019 plus de 40 écoles élémentaires ainsi que leurs cantines associées, 

ĐoŶtƌe Ϯϱ à ϯϬ paƌ aŶ aĐtuelleŵeŶt, afiŶ d’atteiŶdƌe de façoŶ aĐĐĠlĠƌĠe l’oďjeĐtif d’uŶe EĐo AĐadĠŵie 
où toutes les ĠĐoles auƌoŶt ďĠŶĠfiĐiĠ de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. EŶ ĐoŵplĠŵeŶt, le SYVADEC s’est eŶgagĠ 
dans le cadre du projet de ĐoŶveŶtioŶ aveĐ le ReĐtoƌat à tƌavailleƌ au dĠveloppeŵeŶt d’iŶteƌveŶtioŶs 
adaptĠes auǆ Đollğges et lǇĐĠes, aiŶsi Ƌu’à ŵettƌe au poiŶt uŶ ŵodule de ŵaiŶtieŶ du pƌogƌaŵŵe 
EĐoSĐola daŶs les ĠĐoles dĠjà laďellisĠes. Pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe Đet aĐĐĠlĠƌatioŶ du programme sur les 

ϯ aŶŶĠes à veŶiƌ, il est ŶĠĐessaiƌe de ƌeŶfoƌĐeƌ Ŷotƌe ĠƋuipe paƌ la ĐƌĠatioŶ d’uŶ tƌoisiğŵe poste 
d’aŶiŵateuƌ EĐoSĐola. 
 

AfiŶ d’aĐĐĠlĠƌeƌ le dĠploieŵeŶt de Đes deuǆ opĠƌatioŶs iŶitiĠes daŶs le pƌogƌaŵŵe TZDZG, le SYVADEC 
solliĐite l’aide de l’ADEME pouƌ le fiŶaŶĐeŵeŶt de deuǆ postes de ĐhaƌgĠs de ŵissioŶ suƌ uŶe duƌĠe de 
ϯ aŶs ĐhaĐuŶ et pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de Ϯϰ ϬϬϬ € paƌ ĐhaƌgĠ de mission et par an : un chargé de mission 

Textiles et un chargé de mission EcoScola soit 50 % du coût chargé.  

 

Il est proposé aux membres du ďuƌeau d’appƌouveƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt, d’autoƌiseƌ le PƌĠsideŶt à 
solliciter une subvention de financement à hauteur de 144 ϬϬϬ €uƌos aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe 
de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse. 
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Le Bureau syndical, après en avoir délibéré: 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l'article L.5211-1 et L.5711-1 

VU la délibération 2014-05-24 du 20 mai 2014 portant délégation d'attributions du Comité au Bureau, 

Considérant la nécessité de créer ces deux postes, 

Ouïe l'exposé de M. François TATTI, Président, 

 

A l'unanimité: 

 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues, 

- Approuve le plan de financement afférent à ce projet, 

- Autorise Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les partenaires financeurs au 

meilleur taux, 

- Autorise Monsieur le Président ou son représentant à prendre toutes dispositions pour ce qui 

concerne le suivi administratif, technique et financier de la présente délibération dans la limite des 

crédits budgétaires. 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président,  

 

 
François TATTI  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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